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D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS COMMUNALES AUX ASSOCIATIONS
(Hors subventions exceptionnelles)

Approuvé au conseil municipal du 24/01/2017



Attention, aucune demande de subvention ne sera examinée si le présent règlement n’a pas été retourné signé
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Définition : « la subvention publique caractérise la situation dans laquelle la collectivité apporte un concours financier à une action initiée et menée par une personne publique, ou privée, poursuivant des objectifs propres auxquels l’administration y trouvant un intérêt, apporte soutien et aide »


Point N°1 : Champs d’application

La commune de L’Hôpital Camfrout s’est engagée dans une démarche de transparence vis-à-vis des associations bénéficiaires de subventions.
Le présent règlement s’applique à l’ensemble des subventions versées aux associations par la commune.
Il définit les conditions d’attribution et les modalités de paiements des subventions communales.
Toute association sollicitant une subvention est tenue de respecter la procédure mise en place : délai, documents à remplir et à retourner.


Point N° 2 : Associations éligibles

L’attribution de subvention n’est pas une dépense obligatoire pour la commune. Elle est soumise à la libre appréciation du conseil municipal.
Pour être éligible, l’association doit :
· Être une association dite Loi 1901
· Avoir son siège social, son activité principale ou un impact réel pour la commune de L’Hôpital Camfrout
· Avoir présenté une demande conformément aux dispositions du point numéro 8

Attention, toute association ne peut être subventionnée. Les associations à but politique ou religieux (référence à la loi de séparation des églises et de l’état du 09/12/1905) ainsi que celles ayant occasionné des troubles de l’ordre public ne peuvent prétendre à une subvention d’une collectivité locale.
Point N° 3 : Les obligations administratives et comptables pour l’association L’association ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle
des délégués de la collectivité qui l’a accordée. Le contrôle a pour but de
juger du bon emploi de la subvention par rapport à l’objectif prévu.

Point N° 4 : reversement d’une subvention à un autre organisme
Il est impossible, sauf si l’association y a été autorisée par la collectivité qui l’a subventionnée à l’origine. Depuis l’article de la loi N°2009- 526 du 12 mai 2009 de simplification du droit, l’article L.116-4 dispose expressément « qu’il est interdit à tout groupement ou toute  association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, sauf lorsque  cela  est  expressément prévu dans la convention conclue  entre  la  collectivité et l’organisme subventionné »

Point N° 5 : La catégorie d’association / le code de fonction

33 Culture
40 Sport
60 Services communs à la famille 70 Services communs logement 90 Animations
94 Intervention économique 113 Pompiers incendie secours 213 Classes regroupées
253 Sport scolaire
311 Expression musicale
312 Arts plastiques et autres
313 Théâtre
324 Patrimoine culturel
422 Autres activités
510 Services communs santé 5205 Politique de la ville
0203 Gestion des ressources humaines 024 Fêtes
025 autres associations : associations n’entrant dans aucune des catégories précédentes et pour lesquelles les critères de calcul de subventions ci-dessous définis, ne peuvent être appliqués (coopératives scolaires, fédérations anciens combattants et autres associations patriotiques, caritatives…)

Point N° 6 : Les critères de choix

Le montant de la subvention sera déterminé par un conseil d’élus en commission puis au conseil municipal, en fonction de critères d’informations et d’analyse tangibles et qualifiables.

Il sera pris en considération :

· Motivation de la demande
· Résultats annuels de l’association
· Intérêt public local
· Rayonnement de l’association
· Nombre d’adhérents, dont de Camfroutois suivant les réserves propres à l’association sauf partenariat intercommunal.

La municipalité se réserve le droit de refuser la demande de subvention. Point N° 7 : Présentation des demandes de subvention
Afin d’obtenir une subvention, l’association est tenue d’en faire une demande sur le formulaire joint au règlement, formulaire également disponible en Mairie.

Ce formulaire sera accompagné des documents demandés (voir dossier de demande de subvention), doit être déposé au plus tard le  28 février de l’année, afin d’être pris en compte.

Attention tout dossier non complet ou déposé en Mairie après la date, ne pourra pas être traité.


Point N° 8 : Déroulement de la procédure de subvention à L’hôpital Camfrout Et Décision d’attribution

2 mars 2026 ---> Retour des dossiers complétés (règlement + demande)      Fin mars début avril ---> Vérification des dossiers
Avant le 13 mai (sauf cas particulier) ---> Notification aux associations de la décision du conseil municipal.

Pour être étudiée, toute demande de subvention devra être complète :

· Un engagement sur l’honneur du président de l’association sur l’exactitude des mentions portées à la connaissance de la Ville
· Le dossier de subvention complété avec les annexes
· Tous les documents demandés (voir liste en dernière page du dossier)

Sur la base d’un dossier complet, le Conseil Municipal prend une décision d’attribution formalisée par délibération, après étude par la commission.
Point N°09 : Informations

Le versement de la subvention s’effectue en une seule fois.

L’association fera connaitre à la commune, dans un délai d’un mois, tous les changements survenus dans son administration ou sa direction et transmettra à la commune ses statuts actualisés.



L’Hôpital Camfrout, le ………….



Le représentant de l’association

« lu et approuvé »
Nom et fonction du signataire
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